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Communication des décisions prises dans le cadre de diverses procédures d'adjudication dans le 

secteur agricole (céréales) 

(89/C 164/02) 

(Voir communication dans le «Journal officiel des Communautés européennes» n° L 360 du 

21 décembre 1982, page 43.) 

Adjudication permanente 

Règlement (CEE) n° 1623/89 de la Commission, du 9 juin 
1989, relatif à une mesure particulière d'intervention pour 
l'orge en Espagne 
(JO n° L 159 du 10. 6. 1989, p. 24) 

Règlement (CEE) n° 1624/89 de la Commission, du 9 juin 
1989, relatif à l'ouverture d'une adjudication de la restitution 
et/ou du prélèvement à l'exportation d'orge vers les pays des 
zones I, II, III, IV, V, VI, VII, VIII, la République démocra
tique allemande et les îles Canaries 
QO n° L 159 du 10. 6. 1989, p. 17) 

Règlement (CEE) n° 1625/89 de la Commission, du 9 juin 
1989, relatif à l'ouverture d'une adjudication de la restitution 
et/ou du prélèvement à l'exportation de blé tendre vers les 
pays des zones I, II, III, IV, V, VI, VII, VIII, la République 
démocratique allemande et les îles Canaries 
(JO n° L 159 du 10. 6. 1989, p. 30) 

Adjudication hebdomadaire 

Décision de la 
Commission 

du 

29. 6. 1989 

29. 6. 1989 

29. 6. 89 

Restitution maximale 

refus d'offre 

37,90 écus par 
tonne 

17,49 écus par 
tonne 

Communication de la Commission conformément à l'article 17 paragraphe 3 du règlement 
(CEE) N° 4259/88 du Conseil, du 19 décembre 1988, portant application de préférences tari
faires généralisées ouvertes pour l'année 1989 aux produits textiles originaires des pays en voie 

de développement 

(89/C 164/03) 

En vertu de l'article 17 paragraphe 3 du règlement (CEE) n° 4259/88 du Conseil, du 19 
décembre 1988, (JO n° L 375/88), la Commission communique que les plafonds tarifaires 
communautaires repris ci-après sont atteints: 

Numéro d'ordre 

40.0170 

40.0190 

40.0240 

40.0420 

40.0560 

40.0590 

40.0650 

40.0670 

40.0780 

40.0930 

42.1271 

Catégorie 

17 

19 

24 

42 

56 

59 

65 

67 

78 

93 

127 A 

Origine 

Pakistan 

Pakistan 

Inde 

Inde 

Hong-kong 

Mexique 

Pakistan 

Philippines 

Indonésie 

Argentine 

Inde 

Montant du plafond 

77 000 pièces 

1 663 000 pièces 

475 000 pièces 

71 tonnes 

10 tonnes 

295 tonnes 

158 tonnes 

81 tonnes 

151 tonnes 

27 tonnes 

134 tonnes 


